
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE  A L'AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES DISPOSITIONS  L.214-1 à L.214-6 DU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT, A LA DECLARATION D'INTERET GENERAL ET A 
L'INSTAURATION DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE SURINONDATION 
PRESENTEE PAR LE SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA 
CERE AVAL (SMDMCA) EN VUE DE L'AMENAGEMENT D'UN BASSIN DE 
SURINONDATION SUR LE RUISSEAU DE FONTVIEILLE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE SAINT- LAURENT- LES TOURS DEPARTEMENT DU LOT.

Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

Préalable à l'autorisation environnementale
    au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de   
l'environnement, à la Déclaration d'intérêt général
      (DIG), à l'instauration de servitudes d'utilité 
         publique présentée par le Syndicat Mixte 
     de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval    
                               (SMDMCA)                                    
         en vue de l'aménagement du bassin de 
       surinondation du ruisseau de Fontvieille 
             sur le territoire de la commune 
       de Saint- Laurent-les-Tours (LOT)

Enquête publique du Mardi 3 janvier 2023 au jeudi 02 février 2023 inclus

RAPPORT DE L’ENQUÊTE

Commissaire enquêteur:  Monique Serres
                                         Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                         Le Batut
                                         46210 Sabadel Latronquière
                                         Tél: 06 80 23 15 21
                                         Email: monique.serres2@wanadoo.fr
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I- FICHE SYNTHETIQUE DE L'ENQUETE       
Objets du projet soumis à l'enquête publique
unique

DIG,  Autorisation  environnementale  et
instauration  de  servitudes d'utilité publique
en  vue  de  l'aménagement  du  bassin  de  sur
inondation  du  ruisseau  de  Fontvieille
commune de Saint-Laurent-Les Tours

Autorité organisatrice de l'enquête Unité  des  procédures  environnementales
DDT 46

Auteur de l'arrêté d'ouverture de l'enquête Madame la Préfète du Lot

Maîtrise d'ouvrage Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et
de la Cère Aval (SMDMCA)

Date de l'arrêté d'ouverture de l'enquête 01/12/22

Commissaire enquêteur Madame Monique Serres

Conception des documents soumis à l'enquête G2C  ingénierie  75  avenue  de  Paris  19100
Brive la Gaillarde+Fondasol  Ussac 19270
+GEREA 12 allée Magendie 33650 Martillac

Dates et durée de l'enquête 31  jours  du  03  janvier  2023  au  02  février
2023 inclus

Mise à disposition du dossier d'enquête -Mairie  de  Saint  Laurent  Les  Tours  (format
papier+poste informatique)
-Site internet services de l'Etat du Lot:
   htttps://www.lot.gouv.fr 
-Site internet du SMDMCA
  https://www.smdmca.fr

Permanences du commissaire enquêteur 
    en mairie de Saint Laurent Les Tours

Mardi 03 janvier 2023 de 9H à 12H 
Mercredi 11 janvier  2023  de 15H à 18H 
Samedi 21 janvier  2023 de 9H à 12H
Jeudi 02 février 2023 de 14H à 17H

Publicité de l'enquête Annonces  dans  les  délais  prévus  par  la
réglementation: 
- La Dépêche du Midi et La Vie Quercynoise
en date des 15/12/2022 et  05/01/2023
Affichages réglementaires en mairie de Saint
Laurent Les Tours + affiches sur site  

Nombre d'observations 0

Transmission du rapport d'enquête 1er mars 2023
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          I –GENERALITES  
  
               1-1 Procédure

1-2 Objet et cadre de l’enquête

1-3 Nature et caractéristiques du projet

1-4 Dossier d’enquête et étude de ses éléments essentiels.

 II -DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE   

2-1 Organisation

2-2 Déroulement

2-2-1 Dossier

2-2-2 Registre

2-2-3 Publicité

2-2-4 Permanences

2-2-5 Visite des lieux

2-2-6 Clôture de l’enquête

         2-2-7 Réunions avec le maître d’ouvrage

 III –PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS

      3-1  Lettre au maître d’ouvrage

      3-2  Procès verbal soumis et commenté au maître d’ouvrage 

      3-3  Mémoire en réponse du maître d’ouvrage

             IV- CONCLUSIONS et AVIS DISSOCIES DU RAPPORT 

                 4-1  Rappel du projet et avis sur le projet 

                  4-2   Avis sur le déroulement de l'enquête

                  4-3   Avis sur le dossier

                  4-4   Avis sur les observations

                  4-5   Avis sur les réponses fournies par le maître d'ouvrage

                  4-6   Avis motivé du commissaire enquêteur
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         V-   PIECES ANNEXEES 

             - Arrêté Préfectoral définissant les modalités de l’enquête
            - Avis au public
            - Délibération CAUVALDOR
            - Délibérations commune de Saint Laurent Les Tours
            - Délibération SMDMCA
            - Convention servitudes
            - Convention de partenariat pour la restauration de la ripyisylve
            - Publications dans les annonces légales
            - Désignation du commissaire enquêteur
            - Photos des affichages
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1-1 Procédure

Par arrêté préfectoral E-2022-334 en date du 1er décembre 2022,

- en réponse à la demande de lancement de la procédure d'enquête publique 
délibérée le 20 novembre 2017 en Conseil communautaire de la communauté de
communes Causse et Vallée de la Dordogne ( CAUVALDOR)  sous la 
présidence de  Monsieur Gilles Liebus  aux titres de la loi sur l’Eau et du Code 
de l’Environnement, 

- en réponse à la demande d’autorisation environnementale déposée en date du 
18 mai 2020 en tant que pétitionnaire par le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne 
Cère Aval ( SMDMCA) comportant aussi une demande de déclaration d'intérêt 
général ainsi qu'une demande d'institution de servitudes publiques,

- en réponse à la demande d'instauration d'une servitude publique délibérée le 22
juillet 2020 en Conseil Municipal de la commune de Saint Laurent les Tours 
sous la présidence de Madame Stéphanie Roussies, maire de la commune,
une enquête publique unique à été prescrite,

 préalable à la demande d'Autorisation Environnementale comprenant une 
Déclaration d’Intérêt Général ainsi qu'une demande d'institution de 
servitudes publiques en vue des travaux d'aménagement d'un bassin de sur 
inondation concernant la gestion des écoulements du bassin versant du ruisseau 
de Fontvieille sur le territoire de la commune de Saint Laurent les Tours.

Le Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA) a 
été créé au 1er janvier 2020. Sa création répond à l’objectif d’une gestion 
intégrée de l’eau portée par une structure unique, permettant la mutualisation des
moyens et des compétences à des échelles hydrographiques cohérentes.
Le syndicat a pour principale compétence la GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations), compétence obligatoire des 
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communautés de communes depuis janvier 2018, dans le cas présent, la 
communauté de communes CAUVALDOR.

Le syndicat compétent peut réaliser cette gestion via une Déclaration d’Intérêt

Général (DIG). La DIG est une procédure instituée par la Loi sur l’eau qui

permet à un maître d’ouvrage public d’entreprendre l’étude, l’exécution et 

l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un 

caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant notamment l’aménagement et la 

gestion de l’eau sur les cours d’eau non domaniaux. 

 D'une part, l'intervention du Syndicat mixte de la Dordogne Moyenne et de la 
Cère Aval nécessite l'apport d'un financement public dans un domaine privé, 
dans ce cas, parcelle appartenant à la commune de Saint Laurent les Tours mais 
également dans un domaine à caractère réglementaire puisque l'intervention du 
Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval, pour une mission 
non obligatoire est subordonnée à une procédure de déclaration d'Intérêt 
Général.

 D'autre part, la demande d'autorisation est requise au titre des articles L.214-3
et suivants du Code de l'environnement pour procéder à des travaux en vue de la
réalisation d'un bassin de rétention destiné à la rétention des eaux du ruisseau de 
Fontvieille qui s'écoule sur la commune de Saint Laurent les Tours.

Cette enquête s’inscrit dans la nouvelle procédure d’Autorisation Unique: 
dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et de la 
simplification des démarches administratives, le Gouvernement a décidé, par 
étape, d’unifier certaines procédures et de fusionner les autorisations nécessaires
pour la réalisation d’un projet. L’objectif est de rationaliser les instructions 
administratives, en réduisant le délai d’obtention des actes et le nombre 
d’interlocuteurs pour le porteur du projet. 

8

                                                                                                                  
                                  E/ 22000147/31     Tribunal Administratif de Toulouse                            
   



ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE  A L'AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES DISPOSITIONS  L.214-1 à L.214-6 DU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT, A LA DECLARATION D'INTERET GENERAL ET A 
L'INSTAURATION DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE SURINONDATION 
PRESENTEE PAR LE SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA 
CERE AVAL (SMDMCA) EN VUE DE L'AMENAGEMENT D'UN BASSIN DE 
SURINONDATION SUR LE RUISSEAU DE FONTVIEILLE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE SAINT- LAURENT- LES TOURS DEPARTEMENT DU LOT.

Dans cette perspective, le Gouvernement a décidé de mettre en œuvre le 
principe d’une autorisation environnementale unique .

Ce projet soumis à procédure d’autorisation au titre de la loi sur l’eau est 
concerné.

La simplification consiste à fusionner en une seule et même procédure 
plusieurs décisions qui peuvent être nécessaires pour la réalisation du 
projet.

Cette procédure d’autorisation unique IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux, 
Activités) doit conduire à une décision unique du Préfet du département du Lot 
en ce qui concerne la déclaration d’Intérêt Général, l'Autorisation 
Environnementale pour l’ensemble des travaux relevant de la régulation du 
cours d’eau de Fontvieille ainsi que l'instauration des servitudes de sur 
inondation sur des zones privées en raison de la création de zone temporaire 
des eaux de crue en amont de l'ouvrage. 

Le caractère d’intérêt général ou d’urgence des travaux des opérations 
nécessaires à leur réalisation seront prononcés par arrêté préfectoral.

          

 1-2  Objet et cadre de l’enquête

Le contexte:

La commune de Saint Laurent les Tours fait partie du bassin de la rivière Bave 
qui prend sa source vers 560m d'altitude dans la partie du Haut Ségala du 
département du Lot. La Bave qui traverse la ville de Saint Céré est un affluent 
gauche de la rivière Dordogne.

Le SMDMCA  intègre en totalité le bassin versant de la Bave. Il a pour mission 
d’assurer la maîtrise d'ouvrage ou l'assistance à maîtrise d'ouvrage relatives à la 
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gestion intégrée de l'eau et des milieux aquatiques sur les versants de son 
périmètre (étude, exécution, exploitation et ou entretien de tous travaux actions  
ouvrages ou installations)  présentant un caractère d'intérêt général ou 
d'urgence et visant à contribuer à plusieurs objectifs dont la réduction de la
vulnérabilité des enjeux humains aux impacts des inondations.

Des le 17ème siècle, on retrouve que la rivière Bave provoque des inondations 
et  afin de réduire les dégâts, un ingénieur hollandais fit diviser en 1611 le lit de 
ce cours d'eau en plusieurs canaux à l'entrée de la ville. C'est ainsi que l'on 
retrouve le nom d'un cours d'eau «Aygue vieille» en tant que bras de la Bave.

Aujourd'hui, l'implantation progressive d'une urbanisation densifiée du village 
de Saint Laurent les Tours situé à 1,5 km directement en amont de Saint Céré a 
provoqué des zones imperméabilisées qui ne favorisent pas les écoulements des 
eaux pluviales d'autant que le bassin versant dans son ensemble est situé sur
des formations géologiques peu perméables.

Suite à des débordements de la Bave à Saint Céré une étude générale de 2008 a 
mis en évidence l’influence du bassin versant du Fontvieille sur ces 
dysfonctionnements à l'aval notamment sur l'aval de la commune de Saint 
Laurent les Tours et sur la commune de Saint Céré située en aval de la commune
de Saint Laurent les Tours.

L'objet de l'enquête se situe à l'Ouest du bourg de Saint Laurent les Tours et 
concerne le ruisseau de Fontvieille qui est un affluent indirect de la rive droite 
de la Bave dont l'exutoire se situe dans l'Aygue Vieille à l'aval du moulin de 
Riols sur la commune de Saint Céré. Il fait partie du bassin versant de la Bave.

Le ruisseau de Fontvieille avec un lit naturel s'écoule du Nord au Sud sur la 
commune de Saint Laurent les Tours à l'amont ainsi que sur la commune de 
Saint Céré en aval. Ce ruisseau aux écoulements temporaires témoigne d'une 
dynamique dégradée qui se caractérise par une réaction rapide et intense suite 
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aux événements pluvieux et orageux. La surface de ce bassin versant est de 
261ha, le cheminement du ruisseau étant de 3,1km.

 Dans sa partie amont, le bassin versant est caractérisé par des vallées 
encaissées, aux pentes prononcées occupées par des prairies et des zones boisées
de feuillus. 

Dans sa partie aval, il traverse une des zones urbanisée de Saint Laurent les 
Tours, la zone urbaine de Béoune et plus en aval, il impacte les infrastructures 
de la commune de Saint- Céré, notamment le long de la route départementale 
940.  

Son lit est largement incisé avec des berges d'une hauteur de 1à 2m. De 
nombreuses encoches d'érosion surtout en aval du ruisseau témoignent de la 
déstructuration des berges. Sa ripisylve de type fraînée et chênaie est peu dense 
mais est installée sous forme de corridor. Au delà de ce corridor, des prairies 
longent ce ruisseau.

Le projet concerne uniquement ce secteur ouest de la commune de Saint Laurent
les Tours et vise la gestion des eaux du ruisseau de Fontvieille sachant que 
depuis 2017, a été réalisé le bassin de Labrunie, dont l'objet est de stocker 
temporairement les écoulements du vallon de Labrunie avant qu'ils ne 
parviennent au Fontvieille.

Le cadre de l’enquête est le suivant:

• Code de l’Environnement et notamment les articles L 211-7, L214-1, 

R 214-88 à R 214-104, relatifs à la déclaration d’intérêt général.

• Code rural et de la pêche maritime notamment l’article L151-37.

• Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles
L11-1 à L11-8 et R11-1 à R11-8 relatifs à la procédure des enquêtes publiques
de droit commun.
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• Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992.

•  Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007 portant dispositions relatives
aux régimes d’autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la

protection  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  aux  obligations  imposées  à
certains ouvrages situés sur les cours d’eau, à l’entretien et à la restauration
des milieux aquatiques.

•  Directive  Cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 transposée en droit français
en 2006

•  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  Adour
Garonne  (SDAGE  2022-2027)  approuvé  le  10  mars  2022  et  opposable,
document de planification 

•   Plan  de  Gestion  des  Risques  Inondations  Adour  Garonne  2022-2027
approuvé le 10 mars 2022.

•  PLU de la commune de Saint Laurent les Tours en vigueur depuis le 29
janvier 2007

•  Délibération en date du 20 novembre 2017 du Conseil  Communautaire
Cauvaldor

•  Délibération en date du 20 juillet 2020 de la commune de Saint Laurent
les Tours

•  Délibération en date du 23 septembre 2020 du Syndicat Mixte Dordogne
Moyenne et Cère Aval (SMDMCA)

• Arrêté préfectoral  DDT/UPE  E-2022 -334 du 1er décembre 2022
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  1-3 Nature et caractéristiques du projet
 
La crue de septembre 2000 du ruisseau de Fontvieille a provoqué des 
débordements et les ouvrages hydrauliques existants sur ce ruisseau de l'amont 
jusqu'à sa confluence avec l'Aygue Vieille ont été observés et mis en perspective 
avec des calculs de coefficients de ruissellement prenant aussi en 
compte les projets d'urbanisation en cours sur la commune de Saint Laurent Les 
Tours.
L'objectif de protection envisagé et retenu est celui de la crue trentennale  
au regard du niveau des risques.

L'étude de plusieurs procédés de ralentissement dynamique ont été 
envisagés dont celui du reboisement de 50% des prairies non destinées à 
l'urbanisation qui ne compenserait pas l'urbanisation actuelle ni les désordres 
provoquées lors des crues du cours d'eau, dont celui du redimensionnement de 
l'ouvrage de franchissement de la RD940 qui nécessiterait la construction de 
deux ouvrages avec des impacts écologiques importants sur le cours d'eau et un 
chantier complexe au niveau du rond- point de la RD940.

Le projet retenu consiste à barrer le ruisseau de Fontvieille afin de stocker 
temporairement le volume d'eau de la crue du ruisseau.

-Ce sera un barrage en terre fondé sur une clé d’ancrage permettant de 
limiter les écoulements souterrains et d'allonger les lignes d'eau pour éviter les 
risques de «renard», un phénomène qui se produit dans un ouvrage hydraulique 
de l'aval vers l’amont cause de défaillance la plus fréquente pour les digues en 
terre.
Un passage sera réalisé sur la partie est de la digue, dans le talus afin de 
conserver un accès à la prairie depuis la rue de Labrunie, et pour permettre la 
continuité d’accès au terrain par l'exploitant il est prévu la pose d'un dalot à 
l'amont de l'entonnement du barrage.

Le barrage aura un volume de stockage de 9800m3  pour cette crue de projet.
Le barrage sera construit aura une hauteur de 4,20m par rapport au terrain 
naturel et aura une surface d'emprise au sol de 3200m2.
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-Un ouvrage de régulation par une vanne en amont de la conduite de fond 
permettra une régulation des débits et la conduite sous barrage permettra un 
passage de la crue centennale en cas d'ouverture complète de la vanne.
L'ouvrage de régulation sera intégré à l'entonnement de la canalisation 
d'évacuation sous le barrage.
Sous le barrage les entonnements seront équipés de murs en ailes de béton.

Entre les ouvrages des enrochements posés sur du géotextile ayant une 
fonction de filtre assureront la transition.

La régulation s'effectue au moyen d'une buse munie d'un masque afin de 
restituer les écoulements à débit régulé permettant ainsi de protéger les secteurs 
urbanisés situés à l'aval jusqu'à la crue trentennale.

En cas de débordement, le barrage sera équipé d'une sur verse bétonnée 
permettant de canaliser les eaux en cas de dépassement de la crue trentennale , 
sur verse raccordée à l'exutoire existant du Fontvieille.

L'ouvrage de régulation sera démontable pour faciliter son entretien et 
augmenter sa capacité de transfert si besoin.

La conduite d’évacuation sous le barrage sera dimensionnée pour laisser passer 
une crue de période de retour 100 ans.

-une sur verse de sécurité est prévue et destinée à l'évacuation des crues 
exceptionnelles ou en cas de dysfonctionnement de l'ouvrage de régulation.
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- L'objectif de protection envisagé s'appuie sur la disponibilité foncière de la 
commune de Saint Laurent les Tours permettant ainsi de gérer le plus grand 
bassin versant possible du Fontvieille en amont immédiat de sa confluence avec 
la Bave .

-Les parcelles mobilisées pour le stockage temporaire des écoulements en cas de
crue du Fontvieille sont à usage agricole sans enjeux humains permanents et leur
utilisation n'est pas incompatible avec une submersion éventuelle des prairies ce 
qui justifie la mise en œuvre d'institution de servitudes publiques faisant 
l’objet d'une convention de sur inondation entre la commune de Saint Laurent 
les Tours et les propriétaires de ces prairies.

C'est un projet qui vise plusieurs objectifs:
 objectif général:
- protéger la zone d'activités et les zones résidentielles de Saint Laurent les 
Tours et de Saint Céré en aval du ruisseau Fontvieille
objectifs opérationnels:
- agir sur les débordements du canal de l'Aygue Vieille et de la Bave
- écrêter les crues du ruisseau de Fontvieille par sur inondation du lit majeur
- stocker temporairement les écoulements du bassin de Fontvieille
- gérer les embâcles et le ralentissement dynamique sur la partie amont du bassin
- maintenir ou restaurer les champs d’expansion de crues à l'amont et à l'aval de 
Saint Céré

C'est un projet qui engendre plusieurs opérations:

-installation du chantier avec mise en place de zones de stockage bien délimitées
pour le matériel
-mise hors d'eau du chantier avec déviation provisoire du ruisseau de Fontvieille
-décapage du terrain terre végétale qui sera réutilisée pour l'engazonnement du 
site après les travaux et stockage sur une hauteur limitée à 3m
-réalisation de la purge avec remplacement des matériaux existants par des 
matériaux pouvant supporter le poids de la digue
-stabiliser et ancrer le barrage par l'intermédiaire d'une clé d'ancrage qui rallonge
le cheminement hydraulique
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-réaliser les ouvrages hydrauliques dont les canalisations de traversée sous 
l'ouvrage
-réaliser l'ouvrage de régulation, pertuis, entonnements, enrochement de 
transition 
-constituer du remblai pour compacter la digue
-réaliser des ouvrages connexes, sur verse et bassin de dissipation  
-régaler de la terre végétale et réengazonner
- réaliser un chemin d’accès 
-mettre en place un dalot de traversée
-remettre en état le chantier

Le projet soumis à l’enquête publique porté par le Syndicat Mixte Dordogne 
Moyenne et Cère Aval est une demande d'autorisation de travaux présentant
un Intérêt Général, prévu par l’article R214-89 du Code de l’Environnement 

Le projet soumis à l’enquête publique s’appuie sur un prévisionnel de 
programmation des travaux en un seul lot.

L'estimation financière pour la maîtrise d'ouvrage et la réalisation des travaux 
s’élève à 216 000€ pris en charge par le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et 
Cère Aval.

L'estimation financière pour l'entretien et le suivi du fonctionnement du 
bassin n'est pas prévue.

La mise en œuvre de la servitude de sur inondation incombera à la commune 
de Saint Laurent les Tours sur la base d'une convention signée avec les 
propriétaires des parcelles concernées par le dédommagement des surfaces 
inondées s'il y a lieu. 

La commune de Saint Laurent les Tours bénéficiaire de la réalisation du 
bassin assurera l'entretien courant et la surveillance courante de l'ouvrage 
hors période de crue estimé en temps agents communaux.(fauche annuelle de la 
digue, relevé des désordres en cas de crues, curage du bassin, visites 
ponctuelles) 
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  1-4  Dossier d’enquête

Le dossier soumis à l’enquête publique comporte un mémoire explicatif des 
motifs et considérations qui justifient les travaux envisagés présentant le 
caractère d’intérêt général du projet.

Le dossier principal présenté a été réalisé par le bureau d'étude G2C 
environnement (Agence du Sud ouest 75 avenue de Paris 19100 Brive la Gaillarde)

en décembre 2012 complété par l'étude géotechnique confiée au bureau 
d'étude Fondasol  (Agence d'Ussac Les Lavauds  19270 Ussac).

Le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval a mandaté le groupe G2C 
environnement pour réaliser les prestations de maîtrises d’œuvre concernant la 
mise en œuvre de l'ouvrage de rétention qui englobera les données issues de 
l'étude géotechnique de Fondasol.

Ce dossier principal  précise:

 - l’historique du projet, la localisation, le plan de situation, les cartes de 
présentation du secteur du projet à l'échelle 1/1000ème ,un plan de masse du 
barrage projeté à l'échelle 1/750ème, et 7 éléments graphiques des profils en long 
et en travers des éléments de l'ouvrage

- les contraintes réglementaires, les contraintes topographiques, les contraintes 
géotechniques, le diagnostic relatif aux ouvrages existants, l'analyse des 
possibilités envisagées

- la synthèse de l'étude hydrodynamique pour la gestion des écoulements des 
crues, la synthèse des résultats de l'étude géotechnique

-le résultat des sondages d'investigations in situ et en laboratoire relatifs à la 
succession des strates sol et sous sol dont les coupes de sondage
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- la description de la digue, du bassin de rétention, sa conception et 
fonctionnement pratique

- les modalités des étapes de l'aménagement 

- la méthodologie pour la réalisation des travaux, la nature et le volume des 
travaux, les modalités relatives aux terrassements en remblais et en déblais pour 
la digue

- les modalités de gestion et d'entretien du bassin de rétention

- les coûts prévisionnels et le calendrier prévisionnel actualisés en 2O22

 Un résume non technique actualisé en 2022

-les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident sur ce barrage

Le rapport de l'office Français de la Biodiversité qui a sollicité en date du 3 
juillet 2020 une réactualisation du diagnostic écologique ainsi qu'un protocole 
d'étude plus rigoureux afin d'assurer la préservation des enjeux de la biodiversité
et les mesures mettant réellement en œuvre la séquence ERC (Éviter, Réduire, 
Compenser).

Le diagnostic écologique issu des études complémentaires de juillet 2020 et 
de mars 2022 réalisées par le bureau GEREA (site Montesquieu , 12 allée Magendie 

33650 Martillac) et par Wilfried Ratel (8 RUE DES Ayrals 46200 Souillac) naturaliste 
indépendant lotois.

Les relevés cadastraux des parcelles et les justificatifs des propriétés des 
parcelles C1751, C1753, AB218 nécessaires à la réalisation du projet, propriétés
de la commune de Saint Laurent Les Tours.

Le dossier d'institution des servitudes d'utilité publique concernant les 
parcelles C1752 et C1754, d'une surface de 3958m2,, classées en zone N dans le 
PLU de Saint Laurent les Tours correspondant à la surface inondée en cas de 
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crue trentennale appartenant à Monsieur Jacques Louis Donadieu et exploitées 
par Monsieur Laurent Lafragette.

La convention relative à la servitude de sur inondation

La convention entre la commune de Saint Laurent les Tours et le Syndicat 
Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval qui définit et garantit les missions de 
surveillance et d'entretien du bassin de rétention de Fontvieille.

Le registre d’enquête

Les documents administratifs, arrêté préfectoral, avis d’enquête publique.

II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

2.1 ORGANISATION

Par décision prise par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Toulouse le 05 octobre 2022, j’ai été désignée commissaire enquêteur, pour 
conduire cette enquête publique.

En concertation avec Madame Christine Péphily, du Secrétariat Général, Unité 
Procédures de la DDT à CAHORS, l’enquête précitée a été mise en place par 
l’arrêté préfectoral E-2022- 334 en date du 1er décembre 2022.

2.2  DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Cette enquête publique mise en place à la suite de la demande du Président du  
Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval s’est déroulée 
durant 31 jours consécutifs, le siège de l’enquête étant fixé dans les locaux de la 
Mairie de Saint Laurent les Tours 46 400 Saint Laurent les Tours.
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2.2.1 Dossier

Le dossier mis à la disposition du public en mairie était composé des pièces 
énumérées plus haut, que j’ai paraphées ainsi que les copies de l’arrêté 
préfectoral, les copies de l’avis au public, le registre d’enquête.

2.2.2 Registre d’enquête

Le registre des observations destiné au lieu des permanences, a été ouvert et
paraphé par mes soins le vendredi 16 décembre 2022, en mairie de Saint Laurent
les Tours où je me suis rendue, avant l’ouverture de l’enquête.

2.2.3. Publicité de l’enquête

Affichage:

Un avis d’enquête publique ainsi que l'arrêté préfectoral ont été affichés 15 jours
avant l’ouverture de l’enquête par les soins de la mairie de Saint Laurent les 
Tours .

Sous la responsabilité du maître d’ouvrage, l’avis d’enquête publique a été 
affiché sur la zone des travaux prévus, affichages visibles depuis la voie 
publique. 

Ces affiches ont respecté l'arr  êté du 20 septembre 2021 modifiant l'arrêté du 24 
avril 2012 fixant     l  eurs   caractéristiques et   leurs   dimensions.      

J’ai pu vérifier les affichages sur ces lieux le vendredi 16 décembre 2022.

Le dossier d’enquête était consultable sur le site de la Préfecture du Lot, 
www.lot.gouv.fr ainsi que sur le site du Syndicat Mixte Dordogne Moyenne 
Cère Aval ( SMDMCA) https://www.smdmca.fr     (rubrique enquêtes publiques)

Un poste informatique pour la consultation en ligne du dossier d’enquête a été 
mis à disposition du public en mairie de Saint Laurent les Tours pendant toute la
durée de l’enquête.
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Une boîte mail dédiée à recevoir les observations du public a été activée pendant
toute la durée de l’enquête.

Parutions:

A l’initiative et sous le contrôle des services préfectoraux du Lot, des parutions 
ont été effectuées dans les journaux suivants:

-Le quotidien «La Dépêche du Midi» du jeudi 15 décembre 2022 et du jeudi 05 
janvier 2023

-Les jeudis 15 décembre 2022 et jeudi 05 janvier 2023 dans l'hebdomadaire «La
Vie Quercynoise »

Les délais réglementaires et les modalités de parution ont été respectés.

Les photocopies de ces annonces sont placées en annexe.

2.2.4. Permanences

J’ai assuré en tout, quatre permanences conformément à l’arrêté préfectoral 

En mairie de Saint Laurent les Tours :

- mardi 03 janvier 2023 de 9h à 12h 

- mercredi 11 janvier 2023 de 15h à 18h

- samedi 21 janvier 2023 de 9h à 12h

- jeudi 02 février 2023 de 14h à 17h

2.2.5. Visites des lieux

Le 15 novembre 2022 en amont de l’enquête publique, après la présentation du
projet en mairie de Saint Laurent les Tours j’ai pu effectuer sous la conduite de
Madame Barbara Annett chargée de mission GEMAPI au Syndicat Mixte 
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Dordogne Moyenne et  Cère Aval  la visite  du site  retenu  pour  le  projet  du
bassin de rétention sur la zone de la route de Labrunie.

2.2.6. Clôture de l’enquête

A l’issue de l’enquête, le jeudi 02 février 2023, conformément aux dispositions 
de l’arrêté préfectoral, le registre mis à la disposition du public dans le cadre de 
cette enquête a été clos à 17h .

2.2.7. Réunions avec le maître d’ouvrage

Le 15 novembre 2022, préalablement à l’ouverture de l’enquête, j’ai eu une 
réunion de travail en mairie de Saint Laurent les Tours avec Madame Stéphanie 
Roussies  Maire de la commune de Saint Laurent les Tours et avec Madame 
Barbara Annett chargée de mission GEMAPI au Syndicat Mixte de la Dordogne 
Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA).

Le 07 février 2023, j'ai eu une réunion de travail afin de soumettre et de 
commenter le procès verbal des observations liées à l'enquête publique à Saint 
Laurent les Tours dans les locaux de la mairie, en présence de Madame 
Stéphanie Roussies maire de la commune de  Saint Laurent les Tours et Madame
Barbara Annett chargée de mission GEMAPI au Syndicat Mixte de la Dordogne 
Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA).
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III – PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS ORALES ET ECRITES

3-1 Lettre au maître d’ouvrage

24

                                                                                                                  
                                  E/ 22000147/31     Tribunal Administratif de Toulouse                            
   



ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE  A L'AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES DISPOSITIONS  L.214-1 à L.214-6 DU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT, A LA DECLARATION D'INTERET GENERAL ET A 
L'INSTAURATION DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE SURINONDATION 
PRESENTEE PAR LE SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA 
CERE AVAL (SMDMCA) EN VUE DE L'AMENAGEMENT D'UN BASSIN DE 
SURINONDATION SUR LE RUISSEAU DE FONTVIEILLE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE SAINT- LAURENT- LES TOURS DEPARTEMENT DU LOT.

Madame Monique Serres commissaire enquêteur
Désignée par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse le 05 octobre 2022
         À
Monsieur Francis Ayroles
Président du Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA)
Chateau Neuf 46 600 Creysse
ASP par Madame Barbara Annett chargée de mission GEMAPI au SMDMCA
         A
Madame Stéphanie Roussies
Maire de la commune de Saint Laurent les Tours
     
Objet: Enquête publique relative à la demande déposée par le SMDMCA en vue de 
l'autorisation environnementale au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de 
l'environnement , en vue de la déclaration d'intérêt général dans le cadre de la gestion des 
eaux du bassin versant Fontvieille sur le territoire de la commune de Saint Laurent les Tours 
et en vue de l'instauration de servitudes publiques.

Conformément à l’arrêté préfectoral E-2022-334 en date du 02 décembre 2022 relatif à l’objet
cité en référence, et particulièrement à son article 9, j'ai l'honneur de vous soumettre ci joint, 
le procès verbal qui consigne la synthèse des observations portées à ma connaissance pendant 
le déroulement de l’enquête qui s’est tenue du mardi 02 janvier 2023 au jeudi 5 février 2023 
inclus.
Compte tenu du fait que le projet de création du bassin de rétention du ruisseau de Fontvieille 
est intégré dans le partenariat SMDMCA/ Commune de Saint Laurent les Tours acté par la 
convention signée par les deux parties le 23 juillet 2020, ce procès verbal et les questions qu'il
soulève s'adresse respectivement à chacun des partenaires.

Je vous invite à produire un mémoire en réponse aux questions soulevées par ces observations
dans un délai de quinze jours.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Madame le Maire l’expression de mes 
salutations distinguées.
Remis en deux exemplaires et commenté au siège de l'enquête Mairie de St Laurent les Tours

Pour le maître d’ouvrage                                                    Le commissaire enquêteur
Madame Barbara Annett                                                     Madame  Monique Serres
Chargée de mission Gemapi
Pris connaissance le 7 février 2023                                   Remis et commenté le 7 février 2023

Pour la mairie de Saint Laurent les Tours
Madame Stéphanie Roussies
Maire de Saint Laurent les Tours
Pris connaissance le 7 février 2023   
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     3- 2 Procès verbal

En préambule, je tiens à situer le contexte de l’enquête qui s’est déroulée 
conformément à l’arrêté préfectoral, du mardi 3 janvier 2023 au jeudi 2 février 
2023 inclus, le siège de l’enquête étant la mairie de Saint Laurent les Tours. 

Quatre permanences s'étant tenues à la mairie de Saint Laurent les Tours après 
avoir renoncé d'effectuer une permanence en mairie de Saint Céré compte tenu 
de l’implantation du projet.

-Le 15 novembre 2022, je me suis déplacée à la mairie de Saint Laurent les 
Tours concernée sur son territoire par le projet relatif à la demande 
d’autorisation des travaux de création d'un bassin de rétention pour la gestion 
des eaux du bassin versant du ruisseau de Fontvieille..

J'ai rencontré Madame Stéphanie Roussies maire de la commune qui en lien 
avec le secrétariat, a facilité tout du long le déroulement de l'enquête publique et
Madame Barbara Annett chargée de mission GEMAPI du Syndicat Mixte de la 
Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA).

Cette réunion avait pour objet la présentation du projet de réalisation du bassin 
de rétention sur la partie sud-ouest de la commune, 

Après la présentation du projet, j’ai pu effectuer sous la conduite de Madame 
Annett la visite du site retenu pour le projet du bassin de rétention prévu sur la 
zone d'expansion du lit majeur du ruisseau de Fontvieille.

J'ai pu visualiser l'emprise du projet sur le ruisseau de Fontvieille entre la 
Départementale D89 et la rue de Labrunie, sur les parcelles communales C1753,
C1751 et AB 278, j'ai pu visualiser la zone de sur inondation sur les parcelles 
privées 1752, 1754 qui font l'objet de servitudes de sur inondation 
conventionnées entre la commune, le propriétaire et l'exploitant des parcelles.
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L'ensemble se situe en zone naturelle dans le PLU actuel dans un bassin versant 
qui se caractérise par des prairies et terres agricoles.

Une zone boisée se situe sur la partie nord du bassin versant.

Le lit du ruisseau de Fontvieille était à sec aussi bien en amont qu'en aval de la 
scierie  implantée sur la rive gauche du ruisseau.

La ripisylve d'arbres et d'arbustes de bordure du ruisseau a une densité non  
homogène, les prairies de fauche adjacentes sont celles d'une petite vallée 
alluviale.

Les embâcles sous le pont qui franchit la RD 940 sont nombreux et désordonnés
témoins de l'agitation du ruisseau lors de fortes pluies.

J'ai constaté de fortes encoches d'érosion des berges surtout en aval de la scierie.

Le ruisseau est issu d'un linéaire pentu source d'aléas d'inondation et son tracé 
orienté  nord/sud s'écoule dans une vallée plutôt encaissée.

J'ai pu longer le bassin de Labrunie ouvrage de rétention réalisé en 2017, sur le 
versant de Labrunie qui alimente le ruisseau de Fontvieille et constater les 
érosions progressives du fossé conduisant les eaux jusqu'au bassin de rétention 
ainsi que le long de la rampe d'accès, ces zones d'érosion étant matérialisées et 
délimitées par des rubans de chantier.

-Le 16 décembre 2022, en amont de l'enquête publique, j'ai paraphé le registre 
d'enquête.

J'ai constaté que sur le site de l'ouvrage ainsi qu'à l'entrée de la place principale 
du bourg de Saint Laurent les Tours, les affichages de l'avis d’enquête étaient 
présents, visibles et lisibles depuis la voie publique ainsi que sur le panneau 
d'affichage habituel de la mairie.
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J’ai vérifié l’accès au dossier numérisé soumis à l’enquête publique 

-sur le site des services départementaux de l’État: www.lot.gouv.fr 

-sur le site du Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval (SMDMCA)

https://www.smdmca.fr     (rubrique enquêtes publiques)

En outre je me suis rendue à nouveau sur la zone du site de Fontvieille afin de 
bien la mettre en relation avec les cartes et documents du dossier soumis à 
l'enquête publique. 

Grâce à sa ripisylve, j'ai parcouru en partie le suivi amont du ruisseau de 
Fontvieille.  

-J’ai tenu quatre permanences dont une un samedi matin, afin d’accueillir le 
public.

Cependant pendant la durée de l’enquête, aucun habitant ne s'est exprimé. 

On peut faire l'hypothèse que ce deuxième projet de création de bassin de 
rétention dans la commune de Saint Laurent les Tours, initialement envisagé en 
simultané avec celui de Labrunie, est connu et reconnu comme nécessaire en 
confiance.

Je n'ai recueilli aucune observation sur la boîte mail dédiée à l'enquête 
publique.
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RECAPITULATIF ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ISSUES DE LA VISITE DU TERRAIN 
ET ISSUES DE L'ANALYSE DU DOSSIER    

1 - Concernant la demande de déclaration d'intérêt général (DIG), pouvez 
vous déterminer plus précisément la zone à protéger ainsi que le nombre de 
personnes impactées en aval par les débordements du ruisseau Fontvieille?

(Le dossier évoquant une étude générale de 2008 sans les détails)

2 -Concernant les érosions et les désordres du bassin de Labrunie, sont ils  
de nature à modifier voire annuler à l'heure actuelle sa fonction de 
rétention des écoulements?

3 - Quelles sont les mesures hydrodynamiques effectuées en rapport avec 
ces érosions, avec quels résultats?

4 -Ces érosions ont elles une origine liée à la conception du bassin, qu'on  
pourrait craindre aussi pour le bassin de Fontvieille ?

5 - Concernant la protection des berges du ruisseau de Fontvieille par de 
l'enrochement de part et d'autre du cours d'eau, et concernant le calage des
ouvrages par de l'enrochement pouvez vous préciser davantage cette phase 
de la construction qui paraît déterminante et structurante pour la 
construction de la digue? (croquis page 22 de l'étude d'incidences)

6 - Les caractéristiques morphologiques du ruisseau de Fontvieille 
témoignent de « nombreuses encoches d'érosion » (page 11 de l'étude 

d'incidences), les risques d'érosion en amont du projet de la construction de la
digue sont ils suffisamment  appréhendés d'autant que Fondasol émet la 
remarque d'imprécisions inhérentes à la méthode de sondage utilisée?

7 -Concernant la digue en terre qui sera implantée pour stocker 
temporairement le volume d'eau de la crue du ruisseau de Fontvieille pour 
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laquelle des études géotechniques par sondage, et des études en laboratoire 
ont été effectuées, quelles seront les phases de suivi de la vie de cet ouvrage 
en rapport avec les hypothèses géotechniques préalables ( hypothèses 

Fondasol)

8 -Que deviendront les déblais restants de la construction de la digue s'ils ne
sont pas tous utilisés?

9 – Est il prévu une surveillance permanente de l'ouvrage et des ses abords 
immédiats pendant le déroulement de la première mise en eau?

Par quelle structure?

Avec quel pouvoir de décision s'il y avait lieu d'intervenir?

9 – Dans le volet environnemental, éviter, réduire compenser (ERC), la 
destruction de la ripisylve pour permettre la construction de la digue doit 
être compensée par la reconstitution d'une ripisylve fonctionnelle le long du
cours d'eau de la Bave , sur un tronçon de 500m à l'aval du secteur du 
projet (convention de partenariat entre le département, la ville de Saint 
Céré et le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et  Cère Aval.

Le SMDMCA étant l'opérateur désigné, est elle intégrée dans son plan de 
gestion pluriannuel d’un point de vue matériel, d'un point de vue financier?

Quel sera le suivi de cette compensation du point de vue de sa cohérence 
écologique?

3 - 3    Mémoire en réponse d'ouvrage
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Le présent rapport détaillé conduit aux conclusions et avis rédigés dans un 
document dissocié de celui-ci.

A Sabadel Latronquière le 1er mars 2023

 Le commissaire enquêteur

 Monique Serres
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Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

Préalable à l'autorisation environnementale
    au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de   
l'environnement, à la Déclaration d'intérêt général
      (DIG), à l'instauration de servitudes d'utilité 
         publique présentée par le Syndicat Mixte 
     de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval    
                               (SMDMCA)                                    
         en vue de l'aménagement du bassin de 
    surinondation du ruisseau de Fontvieille 
          sur le territoire de la commune 
             de Saint- Laurent-les-Tours (LOT)

Enquête publique du mardi 03 janvier 2023 au jeudi  02 février 2023 inclus

AVIS ET CONCLUSIONS

Commissaire enquêteur:   Monique Serres
                                          Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                          Le Batut
                                          46210 Sabadel Latronquière
                                          Tél 06 80 40 26 96
                             Email: monique.serres2@wanadoo.fr
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1 –Avis sur le projet

1-1  Rappel du projet:

La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
(CAUVALDOR) a transféré la compétence GEMAPI au Syndicat Mixte de la 
Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA) créé le 1er janvier 2020. 
Celui-ci dispose ainsi des compétences relatives à la gestion des milieux 
aquatiques et à la prévention des inondations sur une partie du bassin versant de 
la Dordogne.

Parmi ces prérogatives, le SMDMCA peut entreprendre l’étude, l’exécution, 
l’exploitation et l’entretien de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, et visant à contribuer à la 
prévention des inondations et à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau 
de son périmètre. 

Le présent projet se positionne dans ce contexte.

Le projet soumis à l’enquête publique porté par le Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne et Cère Aval, compétent pour l'ensemble du réseau 
hydrographique suppose:

 une demande d'autorisation de travaux présentant un intérêt général, 
déclaration d’intérêt général et d’autorisation  prévue par les articles L214-
1 à L214 -6 du Code de l’Environnement

une institution de servitudes d'utilité publique de sur inondation sur des 
zones privées en raison de la création de zone temporaire des eaux de crue en 
amont de l'ouvrage sous maîtrise d'ouvrage de la commune de Saint Laurent
les Tours.
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La commune de Saint Laurent les Tours se situe dans le Nord du département du
Lot, fait partie du bassin de la rivière Bave qui prend sa source vers 560m 
d'altitude dans la partie du Haut Ségala du département du Lot.
La Bave qui traverse la ville de Saint Céré est un affluent gauche de la rivière 
Dordogne.

Le SMDMCA intègre en totalité le bassin versant de la Bave. Il a pour mission 
d’assurer la maîtrise d'ouvrage ou l'assistance à maîtrise d'ouvrage relatives à la 
gestion des crues et des risques d'inondation dans ce cas mettre en place un 
ouvrage de ralentissement dynamique en tête de bassin.

Suite à des débordements de la Bave à Saint Céré une étude générale de 2008 a 
mis en évidence l’influence du bassin versant du Fontvieille sur ces 
dysfonctionnements à l'aval notamment sur l'aval de la commune de Saint 
Laurent les Tours et sur la commune de Saint Céré située en aval de la commune
de Saint Laurent les Tours.

L'implantation progressive d'une urbanisation densifiée du village de Saint 
Laurent les Tours situé à 1,5 km directement en amont de Saint Céré a provoqué 
des zones imperméabilisées qui ne favorisent pas les écoulements des eaux 
pluviales d'autant que le bassin versant dans son ensemble est situé sur des 
formations géologiques peu perméables.
.
La réduction de la vulnérabilité des enjeux humains et des zones d'activité  
aux impacts des inondations est l'objectif central de ce projet.

L'objectif de protection envisagé est celui de la crue trentennale.

Le bourg de Saint Laurent les Tours comprend sur sa partie ouest deux bassins 
versants distincts qui convergent, générant des inondations, l'un dont les 
écoulements sont maîtrisés par un bassin de laminage dit bassin de Labrunie qui 
a fait l'objet d'une déclaration d'intérêt général et est en fonction depuis 2017.

A l'ouest du bourg, le principal cours d'eau est le ruisseau de Fontvieille qui se 
jette dans l'Aygue Vieille bras de la rivière Bave à l'aval de la commune de Saint
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Laurent les Tours et qui traverse la ville de Saint Céré. 
Le Fontvieille est un cours d'eau  intermittent, aux écoulements impétueux 
lors des orages estivaux.

Dans sa partie aval, il traverse une des zones urbanisée de Saint Laurent les 
Tours, la zone urbaine de Béoune et plus en aval, il impacte les infrastructures 
de la commune de Saint- Céré, notamment le long de la route départementale 
940.  

Son lit est largement incisé avec des berges d'une hauteur de 1à 2m. De 
nombreuses encoches d'érosion surtout en aval du ruisseau témoignent de la 
déstructuration des berges. Sa ripisylve de type fraînée et chênaie est peu dense 
mais est installée sous forme de corridor. Au delà de ce corridor, des prairies 
longent ce ruisseau.

Le projet concerne uniquement ce secteur ouest de la commune de Saint 
Laurent les Tours et vise la gestion des eaux du ruisseau de Fontvieille 
sachant que depuis 2017, a été réalisé le bassin de Labrunie, dont l'objet est de 
stocker temporairement les écoulements du vallon de Labrunie avant qu'ils ne 
parviennent au Fontvieille.

Le projet envisagé consiste à réguler par la construction d'une digue en 
terre les écoulements du bassin versant du ruisseau de Fontvieille dont le lit 
se situe à l'ouest de la commune de Saint Laurent les Tours.

objectif général:
- protéger la zone d'activités et les zones résidentielles de Saint Laurent les 
Tours et de Saint Céré en aval du ruisseau Fontvieille

objectifs opérationnels:
- agir sur les débordements du canal de l'Aygue Vieille et de la Bave
- écrêter les crues du ruisseau de Fontvieille par sur inondation du lit majeur
- stocker temporairement les écoulements du bassin de Fontvieille
- gérer les embâcles et le ralentissement dynamique sur la partie amont du bassin
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- maintenir ou restaurer les champs d’expansion de crues à l'amont et à l'aval de 
Saint Céré

Le barrage sera construit sur des terrains appartenant à la commune de Saint 
Laurent les Tours en surplomb du terrain naturel existant après décapage et 
réalisation d'une clé d'ancrage.
Le barrage aura une hauteur de 4,20m par rapport au terrain naturel, une 
emprise au sol de 3200m2.
Un ouvrage de régulation par une vanne en amont de la conduite de fond 
permettra une régulation des débits 

La conduite sous barrage permet un passage de la crue centennale en cas 
d'ouverture complète de la vanne.
Pour sécuriser son fonctionnement en cas de débordement le barrage sera équipé
d'une sur verse bétonnée qui permet de canaliser les eaux de pluie plus 
importante que la trentennale, sur verse raccordée à l'exutoire du Fontvieille.

1-2 Avis du commissaire enquêteur sur le projet:

Le projet s'inscrit dans une identité très complexe portée par le ruisseau de 
Fontvieille.

A noter positivement que le projet a plusieurs ambitions conjointes et 
simultanées. 

        prévenir les inondations en aval du bourg de Saint Laurent les Tours 
impactant aussi la commune de Saint Céré

        s'appuyer sur un partenariat conventionné entre la commune de Saint 
Laurent les Tours et le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval. Ce 
partenariat développe une logique d'installation du bassin de rétention par le 
Syndicat Mixte en même temps qu'une logique de surveillance et d'entretien du 
bassin qui sera assuré par la commune, une logique de convention tripartite entre
la commune, le propriétaire et l'exploitant des parcelles vouées à faire l'objet
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de servitude d'utilité publique dans le cas de sur inondation lors de la crue 
trentennale.

Pour atteindre les objectifs énumérés ci dessus, ce projet s'inscrit bien dans le 
périmètre du SDAGE Adour Garonne (Schéma  Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux) 

La municipalité de Saint Laurent les Tours porterait à terme la responsabilité si
aucune action n'était entreprise. A ce titre, c'est un projet de traitement et de
prévention des aléas reconnus, étudiés, analysés du bassin du ruisseau de
Fontvieille.

Il est à souligner positivement que ce projet soumis à l'enquête publique est le
fruit  d'études  successives  entreprises  depuis  2015,  qu'il  vient  ponctuer
l'amélioration des connaissances  de ce ruisseau au caractère complexe, qu'il
vient  s'inscrire  légitimement  dans  le  PGRI  (Plan  de  Gestion  des  Risques
d'Inondation )  .

Il est à souligner positivement les connaissances affinées grâce à la mise en
place  de  sondages  in  situ  et  en  laboratoire  concernant  surtout  le  contexte
géologique qui mettent en évidence les caractéristiques des terrains traversés par
le  ruisseau,  et  en  particulier  les  aspects  géo  mécaniques  des  argiles,  leur
perméabilité, leur fiabilité pour la construction de la digue de sur inondation.   

A souligner positivement que ce projet poursuit le but de prévention  des
inondations en faisant aboutir la deuxième phase du projet d'aménagement plus
global du ruisseau de Fontvieille dépendant aussi du talweg de Labrunie pour
lequel un bassin de laminage est en fonction depuis 2017.

A souligner positivement le choix de création d'un bassin de rétention  en
amont des zones inondées ce qui évite le redimensionnement de l'ouvrage de
franchissement de la RD940 qui nécessiterait la construction de deux ouvrages
avec  des  impacts  écologiques  importants  sur  le  cours  d'eau  et  un  chantier
complexe au niveau du rond- point de la RD940.

43

                                                                                                                  
                                  E/ 22000147/31     Tribunal Administratif de Toulouse                            
   



ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE  A L'AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES DISPOSITIONS  L.214-1 à L.214-6 DU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT, A LA DECLARATION D'INTERET GENERAL ET A 
L'INSTAURATION DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE SURINONDATION 
PRESENTEE PAR LE SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA 
CERE AVAL (SMDMCA) EN VUE DE L'AMENAGEMENT D'UN BASSIN DE 
SURINONDATION SUR LE RUISSEAU DE FONTVIEILLE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE SAINT- LAURENT- LES TOURS DEPARTEMENT DU LOT.

2 Avis du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête

Sur le déroulement de l’enquête, qui s’est effectuée du mardi 3 janvier 2023 au 2
février 2023 inclus, dont les modalités sont conformes à celles prévues par les 
textes législatifs et réglementaires, je conclus à sa conformité.

Les habitants ont été informés par voies 

-d’affichage public

-de publications dans la presse lue habituellement dans le département du Lot,

-de publication en ligne du dossier d'enquête sur le site de la Préfecture du Lot 
ainsi que sur le site du Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval.

- de rappels de l'enquête publique via l'application Panneau Pocket gérée par la 
municipalité de Saint Laurent les Tours

J’ai assuré 4 permanences

Le dossier était correctement constitué des pièces réglementaires.

Le dossier constitué a bien été mis à disposition de la consultation du public 
même en dehors de mes permanences en mairie de Saint Laurent les Tours.

Son contenu et ses documents étaient bien lisibles et explicites.

La participation des habitants a été inexistante et on peut faire l'hypothèse que
ce deuxième projet de gestion et de prévention des crues, sensiblement identique
à celui de 2017 est désormais rassurant, connu et accepté.

3 Avis sur le dossier

La composition du dossier de demande d'autorisation environnementale s'appuie
sur des plans de situation et sur des coupes justifiant une déclaration d'intérêt 
général sur un mémoire justifiant cet intérêt général.
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Le dossier rappelle les textes de référence au titre de l'autorisation 
environnementale, au titre de l'enquête publique, au titre des études 
d’incidences, au titre de la loi sur l'eau, au titre de la déclaration d'intérêt 
général, au titre de l'institution de servitudes d'utilité publique.

Le dossier mis à l’enquête est complet, au contenu précis, particulièrement 
lisible, organisé en rapport avec le tracé du bassin du ruisseau de Fontvieille, 
avec son aire géographique et avec son aire géologique.

Ces études et leur rendu sont soignés, colorisés, légendés. L'ensemble des 
points relatés ci dessus appellent un regard positif du commissaire 
enquêteur en raison de la technicité hydraulique des investigations, et de 
leur appui concret et réel sur le milieu d'implantation du bassin.

A noter que ce dossier sera un document précieux de référence pour adaptation, 
évaluation, suivi des effets des travaux pendant les prochaines années.

4 -Avis sur les observations

4-1 Avis de l'Office Français de la biodiversité

Ce rapport stipule que les modalités de prospection pour le diagnostic 
écologique n'étant pas suffisante, il était nécessaire de se doter d'un protocole 
plus rigoureux. 

Le maître d'ouvrage a pris le soin de compléter la première étude et a fait 
effectuer un diagnostic écologique faune, flore, habitats visant à fournir les 
éléments d'enjeu et de sensibilité du secteur visé par le projet.

Le commissaire enquêteur a repris ces observations dans le procès verbal soumis
au maître d'ouvrage, considérant leur importance dans le dispositif Eviter 
Réduire Compenser qu'engage l'intervention sur le lit majeur d'un ruisseau.
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4   -2 Avis sur les observations émises par le public

Malgré les publications, malgré les réactivations de l'information de l'enquête 
publique, malgré les affiches en place que les habitants ne pouvaient pas 
manquer, aucun habitant n'est venu s'exprimer sur le projet.

On peut penser que ce projet de prévention des inondations est compris et 
accepté en confiance venant en tant que deuxième ouvrage sur la commune, le 
premier étant en fonctionnement depuis 2017 et concernant indirectement le 
ruisseau de Fontvieille via le bassin versant de Labrunie.

4-3 Avis sur le mémoire en réponse du maître d’ouvrage

S’appuyant sur chaque question posée, le maître d’ouvrage s’est attaché à
cerner l’historique du problème soulevé, à le contextualiser dans la
démarche conduite jusqu’ici, à le mettre en perspective avec les 
caractéristiques morphologiques du ruisseau de Fontvieille, avec l'expérience du
bassin de laminage de Labrunie déjà réalisé et en fonctionnement.

Le maître d’ouvrage n’éludant aucune des actions/ solutions possibles,
resitue dans ses réponses la place qu’il occupe, en étroite collaboration avec
les autres acteurs du territoire, veille à répondre à chacune des questions et sous 
questions posées et est attentif au contenu de chacune des observations émises.

En conclusion, on peut dire qu'à partir des observations émises par le 
commissaire enquêteur questions issues de la visite du site et de l'analyse du 
dossier soumis à l’enquête publique, le mémoire du maître d'ouvrage enrichit 
techniquement le dossier de base et apporte à la communauté des arguments 
supplémentaires pour le suivi,  la surveillance de ce bassin rétention.
Le partenariat Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval/ Commune de 
Saint Laurent les Tours y est reprécisé.
On peut dire qu'il éclaire mieux, désormais les communications effectuées 
auprès des riverains, et pendant l'enquête publique.
Le maître d'ouvrage a ainsi apporté des éclaircissements non contenus dans le 
dossier avec une ouverture supplémentaire.
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5 Avis motivé du commissaire enquêteur

Au terme d’une enquête de 31 jours et après avoir analysé les enjeux du projet 
de gestion des eaux du bassin du ruisseau de Fontvieille 

Considérant que ce projet rendu nécessaire par l’imperméabilisation des sols 
doit à la fois maîtriser les eaux du ruisseau de Fontvieille et éviter les risques 
pour les riverains et les activités en aval de la commune

Considérant que la maîtrise des eaux prévue par la réglementation
est ici nécessaire à la prévention des inondations et à la préservation des biens et
des personnes sur la commune de Saint Laurent les tours et sur la commune de 
Saint Céré

Considérant la nécessité d’entreprendre des travaux sur ce bassin aux aléas 
inondation 

Considérant que ce projet relève du processus des études successives et 
engagées depuis 2015 dans une même unité bassin hydrographique

Considérant que ce projet s'appuie sur des études géologiques et 
hydrogéologiques solides, ancrées dans la connaissance de la réalité au droit 
d’un projet d’aménagement d’un bassin de rétention sur la commune de Saint 
Laurent les Tours 

Considérant que ces études seront les repères et les garantes des évaluations et
des évolutions pendant les prochaines années

Considérant que le pétitionnaire prévoit un financement public qui paraît
proportionné avec les travaux à effectuer

Considérant que la gestion durable des écoulements des eaux représente un 
intérêt général pour la zone d'activité en aval de Saint Laurent les Tours et pour 
une zone résidentielle de Saint Céré sur le plan de la sécurité
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Considérant que des mesures de réduction des incidences environnementales 
sont prévues et validées dans la synthèse du dossier soumis à l'enquête publique

Considérant que les enjeux de pollution pendant les travaux sont identifiés et 
quantifiés

Considérant que les avantages du projet l’emportent sur les inconvénients en 
raison de la nécessité de préserver les biens et les personnes dans la durée  

Considérant que la procédure de l'enquête publique a respecté strictement la
réglementation

Considérant que cette demande s'inscrit dans une démarche publique cohérente
qui implique respectivement la commune de Saint Laurent les Tours, les 
riverains et le Syndicat mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval

Considérant que le projet est de nature prospective et que la déclaration 
d'intérêt général sera la charte porteur du programme des travaux et un moteur 
pour la vie globale et durable du bassin du ruisseau de Fontvieille

Considérant qu'en conséquence, ce projet est bien d’intérêt général 

J’émets un avis favorable sans réserve à la demande de Déclaration 
d’Intérêt Général formulée au titre des dispositions L.211-7 du code 
l'environnement 

J'émets un avis favorable sans réserve à l' autorisation environnementale au
titre des dispositions  L.214 à 216 du code de l'environnement, présentée par le 
Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval (SMDMCA) pour les 
Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements nécessaires à la création d'un
bassin de rétention sur les parcelles dédiées dont la commune de Saint Laurent 
les Tours est propriétaire C1751, C1753, AB278

J'émets un avis favorable sans réserve à la demande d'institution de 
servitudes d’utilité publique de sur inondation sur l'emprise de la zone de 
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sur-inondable en amont de l’ouvrage qui sont des parcelles privées C1752, 
C1754, servitude définie par le protocole conventionné entre les différentes 
parties à savoir la commune de Saint Laurent les Tours, Monsieur Jacques Louis
Donadieu propriétaire et Monsieur Laurent Lafragette exploitant.

Je recommande de 

- Mettre en place une commission de suivi des deux bassins (Labrunie et 
Fontvieille) composée des riverains immédiats des bassins, d’élus locaux et 
d’agents du SMDMCA dont la vocation principale serait un échange 
d’information en continu pour la surveillance des ouvrages (mise en eau, 
dysfonctionnements, nuisances) et une rencontre annuelle pour un bilan. 

A Sabadel Latronquière le 1er mars 2023
Le Commissaire enquêteur
Monique Serres

Ce rapport, avis et conclusion sont remis respectivement:

- à Monsieur le Président du Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère 
Aval (un exemplaire papier et un exemplaire numérisé)         

 -à la DDT du Lot Unité des Procédures Environnementales (un exemplaire papier et 
un exemplaire numérisé) 

-à Madame le Maire de Saint Laurent Les Tours (un exemplaire papier et un 
exemplaire numérisé

-à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse (un exemplaire 
papier)
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 Département du LOT

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Préalable à l'autorisation environnementale

    au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de   
l'environnement, à la Déclaration d'intérêt général
      (DIG), à l'instauration de servitudes d'utilité 
         publique présentée par le Syndicat Mixte 
     de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval    
                               (SMDMCA)                                    
         en vue de l'aménagement du bassin de 
        surinondation du ruisseau de Fontvieille 
               sur le territoire de la commune 
             de Saint- Laurent-les-Tours (LOT)
      

Enquête publique du mardi 03 janvier 2023 au jeudi 02 février 2023 inclus

PIECES ANNEXEES

Commissaire enquêteur:   Monique Serres
                                          Inspectrice de L’Education Nationale retraitée
                                          Le Batut
                                          46210 Sabadel Latronquière,
                                          Tél/Fax/ 05 65 40 26 96
                                          Email: monique.serrres2@wanadoo.fr  
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 La Dépêche du Midi du jeudi 5 janvier 2022

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DU LOT
portant ouverture d’une enquête publique unique présentée par le président du syndicat mixte de
la
Dordogne moyenne et de la Cère aval (SMDMCA) préalable à l’autorisation environnementale au
titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement, à la déclaration d’intérêt 
général et à
l’instauration de servitudes d’utilité publique de sur-inondation pour le compte de la commune de
Saint-Laurent-Les-Tours en vue de l’aménagement du bassin de sur-inondation de Fontvieille sur 
la
commune de Saint-Laurent-Les-Tours
Par arrêté n° E-2022–334 du 1er décembre 2022, une enquête publique unique sur le projet susvisé,
d’une durée de 31 jours, est prescrite du mardi 3 janvier 2023 à 9h00 au jeudi 2 février 2023 à 17h00
inclus.
À l’issue de l’enquête publique, la préfète du Lot statuera par arrêté sur le caractère d’intérêt général
et la décision d’autorisation de l’opération au vu des pièces du dossier et des consultations
réglementaires.
La préfète du Lot pourra, par arrêté, instituer au profit de la commune de Saint-Laurent-Les-Tours
une servitude d’utilité publique de sur-inondation.
Pendant la durée de l’enquête, les éléments des dossiers d’enquête publique comprenant les informations
environnementales relatives au projet sont consultables :
– sur le site Internet des services de l’État du Lot (https://www.lot.gouv.fr/bassin-fontvieille-stlaurent-
les-tours-a13926.html), sur le site du SMDMCA (https://www.smdmca.fr) ainsi que celui de
CAUVALDOR (https://www.cauvaldor.fr) ;
– sur support papier, en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours, 1151, avenue Jean Lurçat (46 400), siège
de l’enquête. Le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête
à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ;
– sur un poste informatique en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours.
Les observations et propositions sur ce projet peuvent également être adressées par écrit à Madame
le commissaire-enquêteur avec la mention « Bassin sur-inondation Fontvieille » à la mairie de Saint-
Laurent-Les-Tours. Ces observations sont annexées au registre d’enquête tenu à disposition au siège
de l’enquête.
Le public pourra également formuler ses observations par courriel à l’adresse électronique suivante :
epbassinfontvieille@gmail.com
L’ensemble des observations (écrites ou sous forme numérique) ou propositions seront consultables
par le public sur le site Internet de l’État dans les meilleurs délais.
Mme Monique SERRES, commissaire enquêteur, recevra les observations du public en mairie de
Saint-Laurent-Les-Tours selon le calendrier suivant :
- Mardi 03 janvier 2023 de 09h00 à 12h00 ;
- Mercredi 11 janvier 2023 de 15h00 à 18h00 ;
- Samedi 21 janvier 2023 de 09h00 à 12h00 ;
- Jeudi 02 février 2023 de 14h00 à 17h00.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public, en
DDT du Lot, en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours et sur les sites Internet des services de l’État du
Lot (https://www.lot.gouv.fr/bassin-fontvieille-st-laurent-les-tours-a13926.html) ainsi que ceux du
SMDMCA et de CAUVALDOR pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.
Toute information technique peut être demandée à Madame Barbara ANNETT, chargée de mission
GEMAPI par téléphone (05 65 32 27 38) ou par courriel (b.annett@smdmca.fr).
Fait à Cahors, le 2 décembre 2022
La directrice départementale des territoires adjointe
Signé

Cécile DUMAINE-ESCANDEMARCHÉS PUBLICS
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LA DÉPÊCHE   Jeudi 15 décembre 2022l, maladie,

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DU LOT
portant ouverture d’une enquête publique unique présentée par le président du syndicat mixte de
la
Dordogne moyenne et de la Cère aval (SMDMCA) préalable à l’autorisation environnementale au
titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement, à la déclaration d’intérêt 
général et à
l’instauration de servitudes d’utilité publique de sur-inondation pour le compte de la commune de
Saint-Laurent-Les-Tours en vue de l’aménagement du bassin de sur-inondation de Fontvieille sur 
la
commune de Saint-Laurent-Les-Tours
Par arrêté n° E-2022–334 du 1er décembre 2022, une enquête publique unique sur le projet susvisé,
d’une durée de 31 jours, est prescrite du mardi 3 janvier 2023 à 9h00 au jeudi 2 février 2023 à 17h00
inclus.
À l’issue de l’enquête publique, la préfète du Lot statuera par arrêté sur le caractère d’intérêt général
et la décision d’autorisation de l’opération au vu des pièces du dossier et des consultations
réglementaires.
La préfète du Lot pourra, par arrêté, instituer au profit de la commune de Saint-Laurent-Les-Tours
une servitude d’utilité publique de sur-inondation.
Pendant la durée de l’enquête, les éléments des dossiers d’enquête publique comprenant les informations
environnementales relatives au projet sont consultables :
– sur le site Internet des services de l’État du Lot (https://www.lot.gouv.fr/bassin-fontvieille-stlaurent-
les-tours-a13926.html), sur le site du SMDMCA (https://www.smdmca.fr) ainsi que celui de
CAUVALDOR (https://www.cauvaldor.fr) ;
– sur support papier, en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours, 1151, avenue Jean Lurçat (46 400), siège
de l’enquête. Le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête
à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ;
– sur un poste informatique en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours.
Les observations et propositions sur ce projet peuvent également être adressées par écrit à Madame
le commissaire-enquêteur avec la mention « Bassin sur-inondation Fontvieille » à la mairie de Saint-
Laurent-Les-Tours. Ces observations sont annexées au registre d’enquête tenu à disposition au siège
de l’enquête.
Le public pourra également formuler ses observations par courriel à l’adresse électronique suivante :
epbassinfontvieille@gmail.com
L’ensemble des observations (écrites ou sous forme numérique) ou propositions seront consultables
par le public sur le site Internet de l’État dans les meilleurs délais.
Mme Monique SERRES, commissaire enquêteur, recevra les observations du public en mairie de
Saint-Laurent-Les-Tours selon le calendrier suivant :
- Mardi 03 janvier 2023 de 09h00 à 12h00 ;
- Mercredi 11 janvier 2023 de 15h00 à 18h00 ;
- Samedi 21 janvier 2023 de 09h00 à 12h00 ;
- Jeudi 02 février 2023 de 14h00 à 17h00.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public, en
DDT du Lot, en mairie de Saint-Laurent-Les-Tours et sur les sites Internet des services de l’État du
Lot (https://www.lot.gouv.fr/bassin-fontvieille-st-laurent-les-tours-a13926.html) ainsi que ceux du
SMDMCA et de CAUVALDOR pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.
Toute information technique peut être demandée à Madame Barbara ANNETT, chargée de mission
GEMAPI par téléphone (05 65 32 27 38) ou par courriel (b.annett@smdmca.fr).
Fait à Cahors, le 2 décembre 2022
La directrice départementale des territoires adjointe
Signé
Cécile DUMAINE-ESCANDE
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ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE  A L'AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DES DISPOSITIONS  L.214-1 à L.214-6 DU CODE 
DE L'ENVIRONNEMENT, A LA DECLARATION D'INTERET GENERAL ET A 
L'INSTAURATION DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE DE SURINONDATION 
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MARCHÉS PUBLICS
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       Photo affiche place de la mairie de Saint Laurent les Tours
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                    Photo affiche sur le site du projet 
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